Projet de saisine du tribunal

Par nelly moglia, le 06/08/2012 a 14:55

Bonjour,rn je suis victime d'un projet de saisine du tribunal la société BE2 GMBH qui me
réclame la somme de 194.40€.rnrnJe ne vois pas du tout la justification de cette mise en
demeure.rnrnMerci de me répondre le plus rapidement possible.rnrnMadame MOGLIA.
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